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NOS PARTENAIRES

La Plateforme Verte est une 
association de plus de 180 
membres qui accompagne 
les producteurs tels que 
CERO dans la bonne pratique 
de l’agriculture, garantissant 
le plein respect de 
l’agriculture et la production 
d’énergie renouvelable en 
France.

Enerplan est le syndicat 
représentatif en France de 
la filière photovoltaïque. 
Enerplan informe sur 
l’actualité réglementaire et 
administrative. 
Ce syndicat professionnel 
représente les producteurs 
tels que CERO auprès des 
pouvoirs publics. 

Nous collaborons très 
étroitement avec les 
Chambres d’agriculture dans 
les départements, en nous 
appuyant sur leur expertise 
et leur connaissance du 
territoire.

mailto:agrivoltaisme.france%40cerogeneration.com?subject=Demande%20d%27informations
https://www.cerogeneration.com
https://www.laplateformeverte.org
https://www.enerplan.asso.fr
https://chambres-agriculture.fr
https://www.linkedin.com/company/cero-generation


VALORISEZ 
FINANCIÈREMENT 
LE FONCIER
DE VOTRE 
EXPLOITATION 
OU DE VOTRE 
COMMUNE

TOUTES LES ÉTAPES IMPORTANTES
DE VOTRE PROJET CLÉS EN MAIN

Augmenter vos revenus
par une rente locative

Contribuer à une démarche 
vertueuse en développant les 

énergies renouvelables en France

Maintenir dans la durée 
votre activité agricole

Pré-étude
Environnementale, urbanistique

et conditions d’éligibilité agricole

Suivi agronomique
Accompagnement du projet  
agrivoltaïque

Signature 
du protocole d’accord

(Promesse de bail)

Réalisation du projet
agrivoltaïque
Mise en service de la centrale 
photovoltaïque

Dépôt du permis
de construire

Études agricoles 
et environnementales

Concertation des autorités 
administratives et agricoles

(Chambre d’agriculture, DDT, etc.)

• Pérenniser 
votre exploitation 
(Revenus locatifs 
sur 41 ans). 
• Opportunité 
d’investissement 
dans les matériels 
agricoles.

• Améliorer 
le bien-être animal 
(création d’abris été/
hiver) 
• Protection sanitaire 
et contre les 
prédateurs (clôtures, 
surveillance vidéo).

• Protéger 
les cultures face 
aux changements 
climatiques 
(gels, grêles, vents 
violents, canicules).

• S’engager 
dans la production 
renouvelable 
et développer 
des pratiques 
favorables 
à la biodiversité.

Vous souhaitez :

QUI 
SOMMES
NOUS ?

26
gigawatts de projets. 
Un des portefeuilles 

les plus importants d’Europe

8
pays dans lesquels 
CERO est présent

370
projets en cours 

de développement

+140
collaborateurs 

et experts
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RÉALISATION 
MOYENNE

DE VOTRE PROJET 
AGRIVOLTAÏQUE
ENTRE 3 ET 5 ANS

QUELS SONT LES AVANTAGES DE L’AGRIVOLTAÏSME ?

En tant que producteur, investisseur et exploitant, 
CERO France est présent sur toute la chaîne de valeurs

Développement
des projets

Financement Exploitation 
et maintenance

Gestion 
d’actifs

QU’EST-CE QUE L’AGRIVOLTAÏSME ?
C’est l’implantation de centrales solaires qui utilisent une emprise 
foncière agricole permettant la production d’électricité 
photovoltaïque tout en conservant l’activité agricole.

POURQUOI L’AGRIVOLTAÏSME ?
Pour atteindre les objectifs de 100 gigawatts en 2050, il sera 
nécessaire d’utiliser les ressources foncières agricoles tout 
en préservant les terres nourricières (loi d’Accélération de la 
Production d’Énergies Renouvelables et loi relative à la Transition 
Énergétique).

QUI EST CONCERNÉ ?
Les propriétaires exploitants agricoles disposant de terres à faible 
valeur agronomique et les éleveurs.

NOUS RÉALISONS UNE ÉTUDE DE FAISABILITÉ 
GRATUITE POUR VOTRE FUTUR PROJET.


